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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 

OURTHE-VESDRE-AMBLEVE 

 

(asbl GREOVA) 

_______ 

COMMUNE DE TROOZ 
PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 

 

Réunion de la CLDR du  4 mai 2017 

Espace muséal de la Gare - Place du 11 novembre - 4870 Trooz 
 

 

Présents : S. ARIMONT, C. BEUKEN (GT), S. BOVY, A. DEGEE, D. DE TEMMERMAN 

(Commune), R. FANIELLE, O. GASPAR, C. HONORE, M. JAMAGNE, M. MADERA 

PEREZ, C.MARCK (Echevin), J-C. PATUREAU, N. PIROTTIN (Commune), P. 

VAN DAMME, E. VENDY (Echevin).  

 

GREOVA : E. THOUMSIN, M. VANNI.  

 

Excusés : Y.MATZ, E. NORI. 

 

Introduction  

La réunion commence à 19h10 et accueille 17 participants. Monsieur Marck, échevin en 

charge du développement rural à Trooz, remercie les membres d’être présents et explique 

l’intérêt de la réunion qui consiste à réaliser la priorisation des fiches-projets du PCDR. Cette 

étape relève d’une haute importance et permet de valoriser le travail des membres qui se sont 

investis dans la concrétisation de ces fiches-projets au cours des quatre dernières années. Il est 

ensuite brièvement rappelé que seuls les membres de la CLDR ont le droit de vote. 

 

1. Approbation des PV du 24 mai, 20 juin, 28 juin et 29 juin 2016 

Les PV de la CLDR du 24 mai 2016 et des 3 visites de terrain qui ont été organisées en juin 

2016 sont approuvés sans remarque. 

 

2. Priorisation des fiches-projets 

Chaque participant a préalablement reçu un document détaillant les 25 fiches-projets ainsi 

qu’un tableau récapitulatif de celles-ci afin de les aider à donner un ordre de priorité aux 

différentes actions à mener sur leur commune. Il est brièvement rappelé que les projets sont à 

classer selon trois lots différents : le lot 1 qui reprend les actions à mener dans les trois 

premières années, le lot 2 pour le projets à réaliser entre la 4
e
 et 6

e
 année puis le lot 3 pour les 

autres projets moins prioritaires. Il est également rappelé aux membres que le lot 0 reprend 

toutes les actions réalisées par les GT et qui ne nécessitent pas forcément de gros 

investissements de la part de la commune mais simplement une mobilisation citoyenne. Les 

membres sont encouragés à se réunir et poursuivre le travail réalisé en GT. 



2 
 

Les membres sont ensuite invités à procéder à un classement personnel des différentes fiches-

projets. Les agents de développement du GREOVA recueillent ensuite les résultats en vue de 

procéder à un premier bilan du classement des fiches-projets. Ce classement sera bien entendu 

revu en Conseil communal afin d’analyser si la structure définie par les membres est en 

accord avec les finances communales. Rappelons qu’il nécessite d’avoir 9 fiches-projets en lot 

1, 8 en lot 2 et 8 en lot 3. 

 

Voici le classement pré-défini par les membres : 

 

Lot 1 : 

 TROOZ, ENTITE, Aménager une liaison lente le long de la Vesdre entre la Gare de Trooz et 
l’esplanade du Casino de Chaudfontaine ; 

 TROOZ, ENTITE, Valoriser le patrimoine mémoriel de la commune ; 

 TROOZ, ENTITE, Restaurer et valoriser les éléments du petit patrimoine ; 

 TROOZ, ENTITE, Développer et mettre en valeur les itinéraires de promenades ; 

 TROOZ, ENTITE, Réaliser des aménagements afin d’améliorer le cadre de vie, la convivialité et 
la sécurité dans les villages ; 

 TROOZ, FRAIPONT, Aménager la  Place Emile Vandervelde ; 

 TROOZ, LA BROUCK, Restaurer les espaces verts ; 

 TROOZ, ENTITE, Améliorer la performance énergétique des bâtiments communaux et mettre 
en place des technologies faisant appel aux énergies renouvelables sur le site de 
l’Administration communale. 

 

Lot 2 : 

 TROOZ, ENTITE, Encourager les gardiennes ONE via la mise à disposition d’un local adapté 
pour la petite enfance ; 

 TROOZ, ENTITE, Aménager la Chapelle de Trooz en infrastructure de rencontres et logements 
à loyer modéré ; 

 TROOZ, FENDERIE, Fournir un matériel de pointe au site réaménagé du Maka ; 

 TROOZ, FORÊT, Aménager un espace de convivialité sur la place de Forêt village ; 

 TROOZ, NESSONVAUX, Aménager le site de la Tourette. 

 

Lot 3 : 

 

 TROOZ, ENTITE, Faire de Trooz une commune « Zéro déchet » ; 

 TROOZ, ENTITE, Informer et sensibiliser à l’Utilisation Rationnelle de l’Energie ; 

 TROOZ, ENTITE, Réfléchir à la future réhabilitation de la dépendance de carrière ; 

 TROOZ, ENTITE, Améliorer la coordination et les échanges entre les associations ; 

 TROOZ, ENTITE, Acquérir un bâtiment en vue d’y développer des services 
intergénérationnels ; 

 TROOZ, FRAIPONT-CAMPAGNE, NESSONVAUX, Aménager l’ancienne buvette de football 
pour y organiser des activités de sensibilisation à la nature et à l’environnement ; 

 TROOZ, ENTITE, Installer des panneaux hydronymes afin de restaurer l’image des cours d’eau 
et valoriser le patrimoine naturel ; 

 TROOZ, ENTITE, Élaborer un Plan Communal de Développement de la Nature (PCDN). 
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En ce qui concerne les projets suivants, les avis s’avèrent plutôt partagés :  

 
Lot 1 ou 3 : 

 

 TROOZ, PRAYON, Aménager le site de la Rochette ; 

 TROOZ, FENDERIE, Aménager le bâtiment contigu à la Maison de la Laïcité ; 

 TROOZ, FRAIPONT, Rénover la salle Floréal. 
 
Lot 1 ou 2 : 
 

 TROOZ, ENTITE, Reconstituer une bètchète en vue de mettre en valeur le patrimoine 
historique et naturel de la commune et de créer un lien entre l’homme et la Vesdre.  

 

 

La séance se clôture à 19h50 par un verre de l’amitié. 


